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SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT : SECTEUR ENTRE LA RUE DES VIGNES ET LA RUE DE PICARDIE

Légende

Périmètre du secteur soumis aux OAP

Emprise dans laquelle de nouvelles 
constructions à usage d’habitation 
peuvent s’implanter

Emprise  à maintenir végétalisée

Traitement paysagé végétalisé à réaliser
(sans arbre de haute tige)

Emprises à aménager comprenant du 
stationnement ouvert au public

Superficie totale du secteur : 0,6 ha
Entre 9 et 11 logements 
Densité moyenne : 18 logements / ha

Source : ARVAL urbanisme
Septembre 2018 
Echelle : 1/1000è

N

0 50 100 m

Emprise vouée à un ouvrage de 
gestion de l’eau pluviale

Ruissellements à prendre en compte

Accès agricole à maintenir (5 à 6
mètres de large)
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• Le long des terrains déjà urbanisés, côté est de la rue des Lilas, une emprise à maintenir 
végétalisée est demandée afin de créer une transition entre les fonds de jardin des propriétés bâties 
existantes et les futures constructions. 
 
• Les surfaces imperméabilisées seront limitées et la gestion des eaux pluviales sera réalisée à la 
parcelle ou à l’échelle de l’opération.  
 
 
2/ Dispositions portant sur l’habitat : 
 
•   Le secteur est uniquement à vocation d’habitat et à des activités de services ou à des 
équipements, sans problème de compatibilité avec l’habitat, et devra conduire à la réalisation d’une 
vingtaine de logements afin de répondre aux objectifs chiffrés du PADD. La densité moyenne 
retenue sera donc de 20 logements à l’hectare. 
 
• Est encouragée la réalisation d’une offre diversifiée en logements pour répondre aux différents 
besoins constatés sur la commune. 
 
 
 
3/ Dispositions portant sur les transports et les déplacements : 
 
•   La rue des Lilas existante sera à aménager, notamment en prévoyant son élargissement. Cet 
aménagement pourra être mis à la charge du porteur de l’opération. 
 
• Un principe de voirie et de stationnement à créer est prévue pour relier la rue des Lilas et la rue 
du Grand Ferré, sur une emprise inscrite en emplacement réservé au PLU révisé, afin de donner de 
la perméabilité entre la rue principale du centre bourg et ce nouveau quartier d’habitat. 
 
• Depuis la rue des Lilas, côté ouest, un accès suffisamment large sera maintenu pour permettre le 
passage des engins agricoles vers la partie du terrain située à l’arrière et vouée à rester à usage 
agricole.
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SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT : SECTEUR DE LA RUE DES LILAS

Légende

Périmètre du secteur soumis aux OAP

Emprise dans laquelle de nouvelles constructions 
à usage d’habitation peuvent s’implanter

Emprise  à maintenir végétalisée

Traitement paysagé végétalisé à réaliser

Voie existante à aménager

Principe de voie et stationnemnt à créer

Accès agricole à maintenir (5 à 6 mètres de large)

Superficie totale du secteur : 1 ha
Jusqu’à 20 logements 
Densité moyenne : 20 logements / ha

Source : ARVAL urbanisme
Septembre 2018 
Echelle : 1/1250è
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ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION Secteur 1AUi au lieu-dit « Le Plant » :  

NOTICE EXPLICATIVE 
 
 
 

Conformément aux articles L.123-1-4 et R.123-1 du code de l'urbanisme (devenus les articles 
L151-6 à L151-7 et R151-6 à R151-8 au 1er janvier 2016) et dans le respect des orientations définies 
par le projet d’aménagement et de développement durables, le Plan Local d'Urbanisme comprend 
des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) définissant des dispositions portant 
sur l’aménagement, l’habitat et les transports et les déplacements. 

Il s’agit d’orientations d'aménagement et de programmation portant sur le secteur 1AUi  
délimitée au lieu-dit « Le Plant », entre la RD155 et l’entreprise Faure et Machet. 
 
 
1/ Dispositions portant sur l’aménagement de ce secteur : 
 
• L'ouverture à l'urbanisation de ce secteur ne peut s'envisager qu'à partir d'une opération 
d'ensemble afin d'éviter qu'un projet isolé ne remette en cause l'aménagement du reste de la zone. 
L’emprise de ce secteur est principalement voué à une éventuelle extension de l’entreprise 
occupant le terrain voisin. L’opération pourra être réalisée en plusieurs tranches. 
 
• La conception de ce nouvel ensemble bâti doit viser à optimiser l’espace disponible dans le 
respect de la configuration urbaine de l’entreprise voisine. Le projet présenté devra s’attacher à 
cette problématique tant au niveau de son organisation, sa desserte, son insertion paysagère et son 
architecture. 
 
•  Le long de l’autoroute A1, il est demandé le maintien d’une zone tampon végétalisée sur une 
emprise d’au moins 100 mètres depuis l’axe de l’A1. Le long de la RD155, un traitement paysager 
reposant sur un principe de haie libre ou taillée est à prévoir.  
 
Haie	libre	donnée	à	titre	d’exemple	:	

 
Source	:	Plaquette	«	Plantons	dans	l’Oise	»	-	CAUE	de	l’Oise	
 
 
 
2/ Dispositions portant sur l’habitat : 
 
•   Sans objet. 
 
 
3/ Dispositions portant sur les transports et les déplacements : 
 
•   Au plus un point d’accès à l’ensemble du secteur 1AUi est à prévoir depuis la RD155, en 
privilégiant son emplacement au niveau du giratoire existant. 
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